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Lancement de l’Année internationale des langues

Séminaire d’information : Les instruments normatifs pour la promotion du multilinguisme
Rapport de synthèse
Participants (par ordre d’intervention): 

· M. Mauro Rosi, manager de la plateforme intersectorielle des langes et du multilinguisme, UNESCO.
· S. Exc. M. Olabiyi Yaï, Président du Conseil exécutif, Ambassadeur, Délégué permanent du Benin auprès de l’UNESCO.

· M. Gabriele Mazza, Directeur de l’Education scolaire et extra-scolaire, de l’Enseignement supérieur et des Langues, Conseil de l’Europe 

· Mme Ana Luiza Machado, Sous-directrice générale adjointe de l’UNESCO pour l’éducation

· M. Adama Samassékou, Président du Réseau Maaya pour la diversité linguistique et Secrétaire exécutif intérimaire de l’Académie africaine des langues (ACALAN) de l’Union Africaine

· Prof. Janet Blake, Experte internationale, Université Shahid Beneshti, Téhéran 

· Prof. Hannah Vari-Bogiri, Université South Pacific

· Mme Sonia Parayre, Secrétariat de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, Conseil de l’Europe 

· M. Michele Gazzola, Observatoire « Economie, langues, formation », ETI, Université de Genève 

· Mme Teresa Condeço, Commission européenne, Directrice générale pour l’éducation et la culture, la politique du multilinguisme
· M.  Kishore Singh, Secteur de l’éducation, UNESCO
· Mme Julia Szelivanov, Délégation permanente de la Hongrie auprès de l’UNESCO

· Mme Delicia Villagra, Linguiste, Délégation permanente du Paraguay auprès de l’UNESCO
· M. Antoni Mir, Président de Linguamón-Maison des langues, Catalogne, Espagne. 

· Mme Barbara Trudell, Directrice pour les Affaires académiques, Région Afrique, SIL International.

· M. Iván Ávila Belloso, Ministre conseiller, Délégation permanente du Venezuela auprès de l’UNESCO.

I. Lancement de l’Année internationale des langues

Après une brève introduction sur le programme de la Journée par M. Mauro Rosi, manager de la plateforme intersectorielle des langues et du multilinguisme en sa qualité de maître de cérémonie, S. Exc. M. Olabiyi Yaï, Président du Conseil exécutif, a déclaré officiellement ouverte l’Année internationale des langues 2008. 

Dans son allocution d’ouverture, M. Yaï a décrit le contexte dans lequel s’intègre la proclamatiion de l’Année, marqué par un risque accru de disparition de la diversité des cultures et par la nécessité urgente de réagir avec des mesures appropriées. M. Yaï a souligné qu’il est urgent de favoriser la reconnaissance de toutes les langues et la promotion de plus amples possibilités de choix linguistique et d’accès au multilinguisme pour tous. En dénonçant une certaine « amnésie historique » de l’UNESCO, il a rappelé que la question des langues et des politiques linguistiques, loin d’être une nouveauté, a marqué l’histoire de l’Organisation et des pays qui la composent. Il a par ailleurs illustré le sens du slogan de l’Année, « Les langues, ça compte ! », en indiquant que les  langues sont importantes au vu de l’ensemble des défis de la communauté internationale. M. Yaï a donné les exemples positifs du Japon, de la Chine, d’Israël, de la Corée du Sud et de l’Inde pour souligner qu’il est impossible de concevoir le développement dans une situation d’aliénation linguistique.

M.Gabriele  Mazza, Directeur de l’Education du Conseil de l’Europe
, a présenté la Charte européenne pour les langues régionales et minoritaires en tant qu’outil de référence dans le domaine du multilinguisme, en illustrant les enjeux politiques et sociétaux qui lui sont associés. Dans une situation complexe, marquée par un héritage culturel européen fondé sur la coexistence de nombreuses langues, la solution pour favoriser compréhension mutuelle et participation réside dans la pratique du plurilinguisme. 

Mme Ana Luiza Machado, Sous-directrice générale adjointe de l’UNESCO pour la gestion du programme de l’éducation, a souligné que les langues « comptent » réellement puisque l’apprentissage en langue maternelle a un impact positif sur le développement socio-économique et humain durable, sur l’édification équitable de la société de connaissances, sur la préservation des cultures et des langues autochtones, et il contribue à une alphabétisation efficace et une éducation de qualité. Elle a toutefois également fait remarquer que la promotion des langues dans l’éducation n’était pas une tâche facile et qu’il importait donc de profiter de l’Année internationale pour discuter, échanger et rechercher des ententes et de nouveaux partenaires afin que le multilinguisme devienne une réalité.
M. Adama Samassékou, (Réseau Maaya, et ACALAN) a rappelé l’acheminement historique qui a conduit à la proclamation de l’Année internationale des langues, grâce à l’engagement d’un nombre important de parties prenantes. En ligne avec ce qui  avait été dit auparavant par M. Yaï il a réaffirmé que la présence des langues dans l’éducation, permet d’ assurer la préservation et la garantie du développement, et à évoqué à cet égard  l’engagement des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union Africaine dans le cadre notamment du Plan d’action linguistique pour l’Afrique. Il a souligné que le choix de l’Union africaine dans ce domaine est celui la reconnaissance des langues africaines en tant que langues de travail et d’enseignement avec les langues héritées de la colonisation.

II - Séminaire d’information : Les instruments normatifs pour la promotion du multilinguisme
Dans l’allocution d’ouverture de la deuxième partie du programme, la professeure Janet Blake a fourni un panorama général du contexte normatif international en matière de promotion des langues et du multilinguisme. Mme Blake a présenté l’ensemble des outils normatifs internationaux ayant trait aux langues, en soulignant d’une part les insuffisances du cadre normatif existant, et de l’autre les difficultés de l’application de la loi internationale à la jurisprudence de chaque pays. En conclusion, elle a tenu a souligner que les outils normatifs ne sont pas le seul moyen de sauvegarde et  de promotion des langues.

La prefosseure Hannah Vari-Bogiri, est intervenue pour présenter la politique linguistique du Vanuatu. Après avoir décrit les fondements constitutionnels et l’articulation administrative de cette politique, qui promeut la coexistence harmonieuse de trois langues officielles (le bislama, l’anglais et le français), elle a évoqué quelques obstacles observés dans son application, comme la formation insuffisante des enseignants ou l’attitude réservée des parents vers l’éducation en langues vernaculaires. . 

Mme Sonia Parayre, du Conseil de l’Europe, a présenté de manière détaillée la mise en œuvre de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires dans le cadre d’une concertation entre les Etats et les groupes linguistiques concernés. Ce traité a pour but de protéger et promouvoir des langues régionales ou minoritaires dans tous les aspects de la vie quotidienne (principalement grâce à l’enseignement et aux media). Au cours de son intervention, Mme Parayre a souligné la nécessité de politiques linguistiques susceptibles de prendre en considération la nature différente des langues (langues officielles, régionales ou minoritaires, étrangères) pour en aménager la coexistence de manière non conflictuelle. Mme Parayre n’a pas caché la complexité de la tâche du Secrétariat de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. Tout  en soulignant que la ratification de la Charte n’est qu’une première étape vers le mise en œuvre de politiques efficaces, elle a rappelé l’importance d’accroître le nombre d’Etats parties à la Charte. 

M. Michele Gazzola, a présenté un texte  au nom du  professeur François Grin, de l’Université de Genève sur la question des coûts et des conséquences économiques de la ratification de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires.  Après avoir analysé les facteurs essentiels permettant de revitaliser les langues minoritaires, et les éléments qui permettent de mesurer l’efficacité d’une la politique linguistique, il a conclu en observant que les coûts du multilinguisme semblent tout à fait acceptables au vu des éléments dont nous disposons.

Mme Teresa Condeço a décrit les principales étapes qui, de la réunion de Barcelone (2002) à la Désignation d’un commissaire pour le multilinguisme (2007) jusqu’à la Conférence ministérielle pour le multilinguisme (15 février 2008) ont conduit à l’élaboration de la Politique linguistique de la Commission européenne telle qu’elle est actuellement. Celle-ci est axée sur la promotion du plurilinguisme (une langue nationale et deux langues étrangères) dans le cadre d’une approche globale pour toutes les langues européennes. 

M. Kishore Singh, de UNESCO (Secteur de l’éducation), a parlé du « droit à l’éducation et à la langue » en abordant le cadre normatif établit par les instruments internationaux, et le suivi de la mise en œuvre, et la question du  rapport entre le droit à l’éducation et les langues dans les activités de l’UNESCO et celle des enjeux linguistiques du programme Education pour tous. En illustrant le principe fondamental d’une éducation pour tous sans discrimination, il a exploré les solutions envisageables pour protéger les minorités linguistiques du point de vue normatif et opérationnel. 

M. Hughes Sicard, aussi de l’UNESCO (Secteur de la Culture ) a présenté la génèse, l’actualité et les perspectives de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en analysant le statut des langues (« vecteurs » de la transmission du patrimoine culturel)  dans la Convention, ainsi que son rôle en vue de leur sauvegarde.
Dans sa présentation sur la perspective africaine de l’aménagement linguistique, M. Adama Samassékou, a présenté les enjeux linguistiques des pays africains depuis les années 60, en mettant en évidence la valeur stratégique de la dimension  linguistique pour le Continent en tant qu’instrument de développement, d’intégration régionale et de participation démocratique. Il a souligné en particulier l’importance de l’introduction des langues africaines dans le système éducatif de chaque pays en tant que mesure fondamentale pour la préservation de la diversité culturelle et linguistique en Afrique. M. Samassékou  a par la suite expliqué quel est rôle de l’ACALAN (Académie africaine des Langues), organe chargé de la conception et de la mise en œuvre des politiques linguistiques de l’Union Africaine.

Mme Julia Szelivanov a présenté l’origine, l’actualité et les perspectives de la politique linguistique de la Hongrie, son ambition et ses liens avec Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. Le rôle de l’école, pivot du travail de sensibilisation sur la valeur de l’apprentissage et de l’usage des langues minoritaires, a été mis en évidence.
En présentant la politique linguistique du Paraguay, Mme Delicia Villagra en a d’abord expliqué les antécédents historiques.  La Constitution assigne à l’espagnol et au guarani la fonction de langues officielles ; pour articuler et assurer l’exercice effectif du droit à l’usage de deux langues, le Paraguay travaille actuellement à la finalisation d’une loi  sur l’aménagement linguistique dont Mme Villagra a donné une description détaillée. La valorisation des langues autochtones, a-t-elle dit, fait partie de la promotion de l’ héritage culturel du pays. Cette promotion passe par l'intégration du guarani dans la communication moderne et de tous les jours, par son usage oral et écrit. Ce sera, à l'occasion de la Journée Internationale des Langues, l'hommage mérité du Paraguay à sa langue maternelle ainsi qu'à toutes celles qui vivent dans le pays.
M. Antoni Mir, a présenté le projet Linguamón-Maison des langues. Il a indiqué qu’il s’agit d’un projet ambitieux, d’envergure internationale et à plusieurs volets, piloté par le gouvernement de la Catalogne pour promouvoir la diversité linguistique. M. Mir a également présenté la création de la Chaire Linguamón-UOC de multilinguisme, qui vise à favoriser les activités de recherche, de formation et de documentation.
Mme Barbara Trudell, a parlé des activités du SIL international, organisation non gouvernementale, dans le domaine de la lutte contre l’exclusion sociale, notamment dans le continent africain. Elle a souligné que l’aménagement linguistique peut favoriser l’accès des communautés minoritaires à l’information, l’éducation, à l’économique, au processus de prise de décision politique et à une meilleure qualité de vie.
Table ronde – Du normatif au réel : modèles, synergies et limites
En introduisant le sujet de la table ronde, qui a été modérée par M. Yaï, M. Iván Ávila Belloso a proposé à l’ensemble des personnes présentes dans la salle, appelées à participer de manière interactive au débat, un certain nombre de thèmes dégagés au cours de la première partie du séminaire : 

- l’importance de redéfinir le sens du terme « langue »

- le lien entre la protection des langues en extinction et de leurs cosmovisions qu’elles englobent
- l’efficacité insuffisante des instruments normatifs existants

- le nœud de la concertation et collaboration entre autorités et communautés 

- la lutte contre la hiérarchisation des langues 

Douze personnes sont intervenues dans la discussion. Parmi les thèmes évoqués au cours du débat, la question de l’articulation autorité/communautés a été soulevée à plusieurs reprises. Une intervenante a mis en évidence qu’il existe souvent plus d’une « langue maternelle », lorsqu’on ses parents parlent des langues principales distinctes. Le concept d’une seule « langue maternelle » est sans doute dépassé par la situation actuelle, marqué par une grande mobilité territoriale et mixité d’appartenances.  Des représentants des locuteurs bretons ou occitans (France) ont tenu a dénoncer les limites rencontrées dans la promotion de leur langue dans un contexte qu’ils perçoivent comme étant trop centralisé. Monsieur Augustin Gatera, ancien fonctionnaire de l’UNESCO et linguiste, a critiqué le manque de volonté politique réelle et les excès de rhétorique dans ce domaine. Ces éléments ont été  repris, entre autres, par M. Adama Samassekou. Pour lui, il faut des mesures concrètes, et surtout sur le plan éducatif, pour changer la situation linguistique actuelle ; et ce, avec  la collaboration entre parties prenantes différentes pour la favorisation de la diversité linguistique 

Mme Sonia Parayre est revenue à la Charte européenne des langues régionales et minoritaires pour décrire les difficultés de son long processus de gestation (15 années), et de la difficulté rencontrée par certains pays pour la ratifier. Elle a également présenté un certain nombre de défis auxquels la Charte est confronté, comme l’introduction de l’éducation bi- et/ou tri- lingue,  la question des préjugés  liés aux langues minoritaires, la nécessité de sensibiliser la population majoritaire à cette pluralité de langues et de cultures, et enfin l’importance du lien entre décideurs politiques et communautés.

Un dernier intervenant, enfin, a mis en évidence le lien entre langues et codes culturels au sens plus général, et la nécessité de travailler de manière coordonnées sur leur ensemble.
En conclusion,  M. Olabiyi Yai,  a résumé, en sa qualité de modérateur de la table ronde,  les termes du débat.  Il faut – a-t-il observé – que toutes les parties prenantes concernés œuvrent en étroite collaboration afin d’assurer le  

multilinguisme en favorisant du dialogue entre les Etats et les communautés linguistiques. Les langues emmagasinent des visions du monde et leur disparition menace la diversité culturelle de l’humanité.

�tout dépend si vous laissez le titre de Mme Machado ou pas en fait.





